
Chartres, le 20/11/2020

Monsieur le Président du CTL,

Ce mois de novembre est tant pour nous, organisations syndicales, que pour vous, un mois charnière
dans la mise en oeuvre locale du Nouveau Réseau de Proximité. 

Après avoir refusé unanimement vos décisions de fermetures des postes comptables et des accueils,
ainsi que rejeté votre stratégie de réception dans les MSAP/ MFS, nous examinions hier le projet
d'arrivée du futur pôle de CSP à distance à Châteaudun. 

A cette occasion, nous vous avons longuement interrogé sur les conditions de la mise place de ce
service.  Nous  nous  sommes  fortement  inquiétés  du  peu  d'information  que  vous  aviez  à  nous
transmettre,  eu égard à sa très prochaine installation.  Cette inquiétude résulte notamment de la
nécessité de désamianter au préalable l'ensemble du bâtiment, tout en sécurisant les collègues déjà
présents. 

Malgré votre insistance à nous assurer de votre totale transparence sur ce dossier, nous avons émis
un fort doute sur celle-ci.

Nous avions vu juste, car ce matin, les collègues du site nous ont informés de ce que sera la future
implantation tant pour le SGC et le SIP /SIE, que pour le nouveau pôle.  Ils ont été eux même
sollicités par leurs chefs de service à l'issue de l'audio que ceux-ci venaient d'avoir à 12h avec la
direction. 

En deux heures, vous aviez oublié cet aspect fondamental, et votre prise de parole lors de ce CTL,
s'est  limitée  à  nous  présenter  des  banalités  que  vous  aviez  déjà  développées  lors  de  l'audio
consécutive à la présentation par le ministre aux 50 maires concernés.

Dès lors, nous émettons des réserves sur votre volonté de mettre en place, avec les collègues et leurs
organisations syndicales, de bonnes conditions de travail. Bien entendu, nous ne sommes pas dupes
des pratiques de l'administration lors du développement de ces grands projets qui doivent aboutir
vite, avec une pseudo concertation. 

Au delà des regrets, nous saurons tirer  les conséquences de ces manières inqualifiables et  nous
mettre à la hauteur de la considération que vous nous portez. 

Les représentants du personnel en CTL


